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Contacts en «platite».
Ce platite est un alliage de tungstene, de platine et d'iri-

dium destine ä remplacer le tungslene et le platine dans la
fabrication des contacts. Point de fusion : 3000°, celui du
platine etant de 1780°. II est produit en deux variötes,. l'une
qui n'est usinable qu'ä la meule et qui est employee pour les

contacts soudes sur des socles filetös ou rives. l'autre, plus
douce, qui se laisse lourner et river, sert ä la fabrication des

tout petits contacts des telephones automatiques. Les
contacts en platite qui supportent, sans production d'etincelle,
une densitö de courant de 0,5 amp./mma, seraient remarqua-
blement rösistants ä l'usure.

Societe genevoise des Ingenieurs et des
Architectes.

(Section de la Societe suisse)

Rapport presidentiel sur l'exercice 1922
prösente ä l'Assemblöe generale annuelle du 18 janvier 1923

(Saite et fin)l
Diverses questions ont fait l'objet de discussions animees

dans nos söances et ont meme nöcessitö ä plusieurs reprises la
convocation de söances extraordinaires. Nous allons les

rappeler brievement :

Dans une des premieres söances de l'annöe, un groupe
d'architectes fut creö au sein de la section dans le but de discuter
les questions interessant specialement les architectes et de

faire des propositions ä 1'assembiee. Par suite de circonstances

qu'il est inutile de rappeler ici, ce groupe. ne reunit pas un
nombre d'adherents tres eleve. Sur ces entrefaites une asso-
ciation d'architectes fut creee en dehors de la 5. /. A. sous le

nom d' « Association syndicale des architectes pratiquants ».

Le groupe prit alors, apres quelques mois d'existence, la decision

de se dissoudre, estimant pröferable de laisser ä notre
Societe dans son ensemble, comme par le passe, le soin de

s'oecuper, ä cote des questions d'ordre göneral, de celles
interessant tout particuliörement ses membres architectes.

La question du nouveau Quai Turettini, liöe ä celle de la
correction du bras droit du Rhone, fut mise ä 1'ordre du jour
d'une seance extraordinaire au cours de laquelle M. le Dr Oltra-

mare, prösident du Conseil administratif de la Ville, que nous
avions invite ä cet effet, nous fit un interessant expose du
projet dont l'execution est envisagee.

Notre Sociötö est intervenue ä diverses reprises aupres des

Pouvoirs publics par des dömarches dont quelques-unes ont
ötö eouronnees de succös.

Au debut de 1922, nous nous mimes en rapport avec les

syndicats d'entrepreneurs de la branche du bätiment et adres-
sämes collectivement une lettre au Conseil d'Etat du canton
de Genöve, ainsi qu'au Conseil administratit de la Ville. Dans
cette lettre nous faisions ressortir l'intöröt qu'il y aurait,
lorsque le moment viendrait de voter de nouvelles subven-
tions destinöes ä la lutte contre le chömage, d'en consacrer
une partie, non plus ä la construetion de maisons locatives, la
erige du logement pouvant ötre considöröe comme conjuree,
mais ä celle d'ödifices publics et aussi d'ouvrages de gönie
civil. Nous nous basions en particulier sur le fait que la
construetion d'ödifices publics permettrait de venir en aide ä toutes
les industries du bätiment et de donner notamment un appui
aux mötiers d'art durement atteints par la crise, en conservant
ä notre pays des artistes supörieurs et une main-d'oeuvre
exercöe.

L'envoi de cette lettre fut suivi de visites personnelles aux
autoritös susmentionnöes. Nos dölöguös furent accueillis avec
bienveillance, mais;.. nous attendons encore le rösultat de nos
dömarches.

Nous eümes l'occasion plus röcemment d intervenir auprös
de la Commune du Petit-Saconnex au sujet de la construetion
projetöe d'une nouvelle mairie. Nous fimes valoir les rögles

adoptöes par la 5. /. A. en matiöre de concours d'architeeture

en general, ainsi que notre point de vue dans le cas particulier,
et eümes la satisfaction de constater que les decisions qui
furent prises par 1'autoritö' communale ä la suite de notre
dömarche correspondaient ä notre maniere de voir.

Dans le but d'augmenter l'influence que doit exercer notre
Societe sur la chose publique, nous avons estime qu'il serait
bon qu'elle fut representee par un plus grand nombre de dölögues

que ce n'ötait le cas, dans deux commissions ofllcielles
s'oecupant de questions techniques : la Commission cantonale
du plan d'extension et la Commission consultative des

travaux de la Ville de Geneve. Nous nous adressämes ä cet effet
aux autorites compötentes qui firent droit ä notre requete en
nous demandant de leur indiquer un certain nombre de noms
parmi lesquels leur choix se porta sur MM. A. Bourrit, architecte,

M. Brömond et G. Lemaitre, ingenieurs, pour la premiere
de ces commissions et sur MM. M. Camöletti, A, Guyonnet et
C. Martin, architectes, pour la seconde.

A l'occasion du concours que doit ouvrir prochainement le
Bureau international du travail pour la construetion de son
bätiment ä Geneve, notre section designa au Comite central,
sur invitation de celui-ci, deux de nos collögues architectes,
MM. A. Guyonnet et M. Turettini, le premier comme metnbre
suisse du Jury international de ce concours. le second comme
membre suppleänt.

Enfin notre Societe, se placant au point de vue purement
econömique, prit position contre la loi sur le prelevement sur
les forlunes. Elle donna ä cet effet son appui au Comite genevois

qui organisa la campagne contre cette loi et lui alloua
une somme de 100 fr. Elle se joignit d'autre part aux societes

techniques de la Suisse romande en vue de lancer un appel
au sujet de la votation du 3 decembre 1922.

Ayant ainsi passe en revue les faits principaux qui ont marque

l'annee öcoulöe pour notre Societe, nous terminons ce rap-
port en faisant le voeu qu'en 1923, tous les membres de la
section genevoise de la S. I. A. prennent une part de plus en plus
active ä la vie de celle-ci, notamment en assistant nombreux
ä ses söances. Le prssident:

M. Bremond, ingönieur.

Schweizer. Technische Stellenvermittlung
Service Technique Suisse de placemenl
ServkKio Tecnlco Svtzzero dl collocamento
Swlss Tecntad Service of employmenl

1 Voir Bulletin technique du 1" 1928, p.
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Emplois vacants.

Sont repötes les numöros 76, 77, 78, 79, 81, 83, 84, 86, 87, 88, 89,
90. En outre :

1. Erfahrener Dipl. Ingenieur für die technische Leitung einer
Maschinenfabrik nach Deutschland. Gute kaufmännische Kenntnisse

und Beherrschung der französischen Sprache in Wort und
Schrift. 91

2. Entreprise de Belgique cherche ingönieur ariif, energique,

ayant une grande experience de l'entreprise et ayant des connaissances

generales de la construetion du bätiment, comme adjoint
ä 1'Administrateur-Directeur. [Surveillance des chantiers et ötablis-
sement des prix de revient.) 93

3. Auf Mitte April wird ein Zeichner gesucht, welcher sich
speziell über Praxis in Eisenbetonkonstruktionen ausweisen kann
(Schweiz). 94

4. Gesucht für Herbst 1923 nach Bogota (Columbien) Facltmann
für Lisenheion und übrige Bauarbeiten. Erfordernisse • Schweizcr-
bürger, Hochschul- oder Technikumsbildung, praktische Erfahrung
in allen Anwendungen von Cerneut. Französisch oder englisch,
wenn möglich spanisch. Vertragsdauer ein Jahr fest mit bezahlter
Hin- und Rückreise, bei Konvenienz Verlängerung erwünscht. 95

5. Industriels en pays voisin de la Suisse dösirent ontrer en relation

avec ingönieur ou technicien suisse capable d'entreprendre
ötudes completes de machines a guiper, tresser et enrubanncr les

fils et cäbles electriques. au courant des machines et appareils
auxiliaires utilisös dans la fabrication des machines et cäbles

ölectriques. Conditions d'emploi a debaltrc 96

6. On cherche pour le Congo beige (partie salubrej chef de chantier

pouvant asiumer surveillance gönörale de travaux hydrauliques
pour l'amönagement d'un port, sous les ordres d'un ingeniöur-
eondueteur des travaux. Si possible expörienoe en travaux de
fondations en riviöres et contruotion eh böton armö. Italieh et francais
exigös. 97

Laiisanno. — Imprimorie La Concorde.
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